
DÉCISION DU MAIRE N°1/2024

Objet : Travaux sur le ponton d’embarquement DE N°0031 et remplacement du duc-
d’albe.

Le Maire de L’Isle-Adam,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122-21 à L2122-23.

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2020, donnant délégation au 
Maire.

Considérant la nécessité de réaliser des travaux sur le ponton d’embarquement DE N°0031 et le 
remplacement du duc-d’albe ainsi que le déplacement du bateau Hegoa.

Considérant les devis de la société SASU DELTA TMTF ECO, 17 rue Armaille, 75017 PARIS : 
- Réparation et remise en état du ponton d’un montant total de 36 115€ HT soit 43 338€ TTC,
- Remplacement du duc-d’albe d’un montant total de 21 657€ HT soit 25 988€ TTC, avec un 
acompte de 12 994,20€ TTC,
- Remise en place du ponton DE N°0031 et déplacement du bateau Hegoa d’un montant total de 
2 870€ HT soit 3 444€ TTC.

   DÉCIDE

- de confier les travaux du ponton d’embarquement DE N°0031 et le remplacement 
du duc-d’albe à la société SASU DELTA TMTF ECO, 17 rue Armaille, 75017 PARIS, 
selon les modalités expliquées ci-dessus.

- de signer les pièces contractuelles correspondantes.

L’Isle-Adam, le 5 janvier 2024,

Le Maire de L’Isle-Adam,

Sébastien PONIATOWSKI

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex , ou sur internet, 
à l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

http://www.telerecours.fr/
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